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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 9 octobre 2024 
  

L’an deux mil vingt-quatre, le 9 octobre, à vingt 

heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, salle du conseil, 

sous la présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 1er octobre 2024 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. Olivier PIN, 

adjoints, MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie BAZILLE, M. Vincent BONNIN. 

 

Absents excusés : MM. Jacky DIDIER, Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE, M. Thomas LHOMMEAU  

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : M. Jacky DIDIER donne pouvoir à M. Gilles BOSSEBOEUF 

 

Secrétaire de séance : M. Olivier PIN 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 5 septembre 2024. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 9 

octobre 2024. 

 

1. Affaires générales 

1.1 Informations sur les décisions prises 

 

- Signature du devis de l’entreprise EURL BJ ENERGIES pour l’entretien annuel de la chaudière 

fioul de l’école d’un montant de 165€ HT et de 198€ TTC. 

- Signature du devis de l’entreprise EURL BJ ENERGIES pour le désembouage des circuits de 

chauffage de l’école d’un montant de 1 616€ HT et de 1939.20€ TTC. 

- Signature du devis des Rapides du Poitou d’un montant de 147euros HT par sortie scolaire sur 

Gençay pour l’année scolaire 2024-2025. 

 

2. Énergies renouvelables 

2.1. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information 

2.1.1. Projet éolien du Camp Briançon – ENERGIE TEAM 

2.1.1.1. Arrêté complémentaire n°2024-SGAD/BE-197 du 10 septembre 2024 portant autorisation 

d’installer et d’exploiter un parc sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire 

 

Cet arrêté indique les coordonnées exactes de la position des éoliennes et redéfini les garanties 

financières. Ces documents ont été envoyé aux conseillers. 

Ci-dessous, l’arrêté n°2024-SGAD/BE-197 du 10 septembre 2024 : 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
http://www.champagne-saint-hilaire.fr/
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2.1.1.2. Fin des travaux 

 

Avec Monsieur Baptiste Voineau, d’Energie Team, nous avons défini la position des protections 

avec des poteaux sur le trottoir au croisement de la route de Tringalet avec la route de Vivonne, les 

travaux seront faits prochainement. 

 

Les arbres seront plantés au cours du 4ème trimestre 2024, ceux du Goupillaud 2 seront plantés 

ultérieurement. 

 

2.1.2. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 

2.1.2.1. Inauguration de la centrale expérimentale 

 

Monsieur le Maire informe que l’inauguration du démonstrateur en agrivoltaïsme bovin de Valeco 

aura lieu le lundi 28 octobre 2024. Ci-dessous l’invitation envoyée par Monsieur Maxime Peuziat de 

Valeco. 
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2.1.2.2. Autre 

 

- Nous avons ouvert tous les comptes Linky concernant les compteurs électriques de la 

commune. Dans le cadre de l’autoconsommation collective, nous avons communiqué cette 

information à VALECO. 

- Mercredi 23 octobre 2024 de 18h30 à 20h30, aura lieu une réunion d’information VALECO 

sur l’autoconsommation collective. 

Ci-dessous le flyer distribué aux foyers de la commune (hors Stop Pub). 

 

 
 

2.1.3. Projet éolien du Tierfour – Energiequelle 

2.1.3.1. Point sur le projet 

 

Nous n’avons pas d’information à ce jour. 

 

2.1.3.2. Mesures d’accompagnement 

 

Nous avons reçu un mail de Madame Célia Héry, cheffe de projets chez Energiequelle, en date du 13 

septembre 2024, ci-dessous : 

 

« Bonjour,  

 

Je me permets de vous contacter dans le cadre du projet éolien du Tierfour. Je voulais vous informer 

que nous nous rendons à Valence-en-Poitou le lundi 14 octobre pour organiser un groupe de travail 
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avec les élus pour réfléchir aux mesures d’accompagnement du projet que l’on pourra ainsi chiffrer 

et intégrer au dossier. 

Dans cette même optique, il est tout à fait possible d’organiser ce genre d’atelier avec les élus de 

Champagné-Saint-Hilaire. Ces échanges permettent de faire émerger les principales préoccupations 

du territoire et cherchent à valoriser des projets communaux paysagers, environnementaux et de 

bien vivre de votre commune. Réfléchir à ces pistes dans une phase amont permet de plus facilement 

les intégrer, les financer et les mettre en place par la suite.  

  

Je vous laisse donc réfléchir à ce sujet et revenir vers moi si finalement vous souhaitez engager ces 

réflexions. 

  

Dans l’attente d’un retour de votre part, je vous remercie par avance. 

  

Cordialement. » 

 

Monsieur le Maire n’a pas répondu à ce mail. 

 

Hugo Roussel pense qu’il n’est pas judicieux de participer à ce type de réunion.  

 

2.1.4. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) 

 

Monsieur Vincent Bonnin sort de la salle pour le point 2.1.4. 

 

2.1.4.1. Arrêté préfectoral n°2024-SGAD/BE-213 en date du 26 septembre 2024 retire l’arrêté 

préfectoral n°2024-SGAD/BE-198 en date du 11 septembre 2024 et autorise la société EE SUD 

VIENNE à installer et exploiter un parc éolien dit « Parc éolien Sud Vienne » situé sur le territoire 

des communes de Magné et Champagné-Saint-Hilaire (86160), activité relavant de la 

réglementation applicable aux installations classés pour la protection de l’environnement. 

  

Nous avons reçu, le vendredi 04 octobre 2024 par mail de la part de la Préfecture, l’arrêté préfectoral 

n°2024-SGAD/BE-1312 en date du 26 septembre 2024 retire l’arrêté préfectoral n°2024-SGAD/BE-

198 en date du 11 septembre 2024 et autorise la société EE SUD VIENNE à installer et exploiter un 

parc éolien dit « Parc éolien Sud Vienne » situé sur le territoire des communes de Magné et 

Champagné-Saint-Hilaire (86160), activité relavant de la réglementation applicable aux installations 

classés pour la protection de l’environnement. 
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2.1.4.2. Courrier envoyé à Monsieur le Préfet par l’association Patrimoine et Environnement 

 

Nous avons reçu un courrier en date du 23 septembre 2024 de la part de Monsieur Christophe 

Blanchard-Dignac, Président de Patrimoine-Environnement, concernant le projet éolien de Magné et 

Champagné-Saint-Hilaire accompagné d’une contribution à l’argumentaire sur les chiroptères 

menacés par ce projet (ci-dessous). Ces documents ont été envoyés aux conseillers. 
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2.1.5. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

 

Monsieur Vincent Bonnin revient à partir du point 2.1.5. 

 

Ce projet a été entièrement validé en CDPENAF, l’instruction suit son cours. 

 

2.1.6. VOLKSWIND : Éolien local et citoyen 

 

Monsieur Antoine Boré, Chef de Projets Développement et Concertation, de Volkswind, est venu 

subrepticement à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire et a vu Monsieur le Maire et lui a dit qu’il 

allait envoyer un courrier recommandé (courrier ci-dessous reçu en date du 23 septembre 2024) 

expliquant qu’il avait identifié une zone potentielle pour l’étude d’un futur parc éolien et qu’il allait 

rencontrer des propriétaires. Ce courrier a été envoyé aux conseillers. 
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2.1.7. Projet d’installation de batterie de stockage 

 

Nous avons reçu un mail (ci-dessous) de Monsieur Florent Ramon, Chef de projet Energies 

Renouvelables, en date du 4 septembre 2024, concernant un projet d’installation de batteries de 

stockage. Ce mail a été transféré aux conseillers. 

 

« Bonjour Madame, Monsieur, 

Ma société finance l’installation de batteries de stockage en France hexagonale afin de constituer 

des « réserves » d’électricité. 

Ces réserves peuvent être utilisées en période de forte demande pour soulager les réseaux de 

transport et de distribution. 

Pour réaliser une installation de ce type à Champagné-Saint-Hilaire, nous souhaiterions mobiliser 

deux parcelles à proximité du poste-source. 

A première vue, les parcelles cadastrées A 1170 et 1171 (en bleu sur le plan ci-dessous, la figure 

délimitée en noir étant le poste source) nous paraissent appropriées.  

Pouvez-vous nous dire à qui elle appartiennent svp ? 

 

 
 

Dans tous les cas, nous sommes prêts, avec votre accord, à les racheter ou à signer un bail afin 

qu’elles nous soient louées. 

Nous restons à la disposition de votre Conseil municipal, et le cas échéant du propriétaire, pour en 

discuter. 

Dans l’attente de votre réponse. 

Bien cordialement.  

Florent RAMON 

Chef de projet Énergies Renouvelables (EnR) » 
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2.1.8. Projet éolien « La Roche au Loup » - Commune de Sommières-du-Clain : Arrêté préfectoral 

n°2024-SGAD/BE-212 en date en date du 26 septembre 2024 retirant l’arrêté préfectoral n°2024-

SGAD/BE-206 en date du 17 septembre 2024 et portant autorisation environnementale de la 

demande déposée par la société ENERTRAG POITOU CHARENTES V relative à la création et 

l’exploitation d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent sur 

la commune de Sommières-du-Clain (86160) dit « Parc éolien La Roche au Loup », Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

Nous avons reçu, en date du 4 octobre 2024, l’arrêté préfectoral n°2024-SGAD/BE-212 en date en 

date du 26 septembre 2024 retirant l’arrêté préfectoral n°2024-SGAD/BE-206 en date du 17 

septembre 2024 et portant autorisation environnementale de la demande déposée par la société 

ENERTRAG POITOU CHARENTES V relative à la création et l’exploitation d’une installation de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent sur la commune de Sommières-du-

Clain (86160) dit « Parc éolien La Roche au Loup », Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement. Cet arrêté a été envoyé aux conseillers et est consultable en mairie. 

 

Cet arrêté accepte le projet éolien « La Roche au Loup », plan ci-dessous. 

 

 
 
2.2. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) 

2.2.1. Projet éolien EDF Renouvelables 

 

RAS 

 

2.2.2. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

 

RAS 
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2.2.3. Poste source et Réseaux Enertrag 

 

RAS 

 

2.2.4. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 

RAS 

 

2.3. Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables 
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3. Projets et Travaux 

3.1. Logements 1 et 1bis rue Etienne Saby – opération 1100 

3.1.1. Détermination des loyers 1 et 1 bis rue Etienne Saby 

 

Lors du dernier conseil municipal, nous avions dit que nous délibèrerions sur les loyers. 

Actuellement, nous avons 5 candidatures pour ces deux logements, nous allons déterminer dans les 

jours qui suivent à qui nous attribuons ces logements, après étude de leur dossier. Nous devons 

aujourd’hui fixer les loyers. 

 

Ces loyers seront nets de charges locatives puisque les locataires s’en acquitteront directement. 

 

Les Diagnostics de Performance Energétique (DPE) pour ces logements seront à faire après la fin des 

travaux. 

 

3.1.1.1. DELIBERATION N°73/2024 : Détermination du loyer du logement au 1 rue Étienne 

Saby 

 

Afin de pouvoir louer ce logement, Monsieur le Maire demande que soit défini le montant du loyer 

qui sera appliqué. Il propose un loyer mensuel de 510 €/mois, c’est un logement lumineux avec 2 

chambres et un palier/bureau. 

 

Les éléments de surfaces pour ce logement avant le contrôle DPE : 

 

Rez-De-Chaussée  1er étage 

Pièce de vie 

30,49 m² 

Palier/Bureau 

7,51 m² 

Cellier 

4,69 m² 

Chambre 1 

9,92 m² 

WC 

1,28 m² 

Chambre 2 

9,65 m² 

 

 

Salle de bains 

6,29 m² 

   

 S-Total Rez-de-chaussée = 36,46 m² S-Total Étage = 33,37 m² 

Surface totale Logement 1 rue Étienne Saby = 69,83 m² 

 Surfaces basées sur les plans d’état futur en date du 02 avril 2024.  

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 

- DE FIXER le loyer mensuel du logement situé au 1 rue Etienne Saby à 510 € (Cinq cent dix 

euros). Ce loyer sera à régler au 6 de chaque mois au Trésor Public. 

- DE REVISER ce loyer annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de 

l’INSEE. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents en ce sens. 

 

3.1.1.2. DELIBERATION N°74/2024 : Détermination du loyer du logement au 1bis rue 

Étienne Saby 

 

Afin de pouvoir louer ce logement, Monsieur le Maire demande que soit défini le montant du loyer 

qui sera appliqué. Il propose un loyer mensuel de 450 €/mois, c’est un logement moins lumineux 

avec 2 chambres et un palier/bureau. 
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Les éléments de surfaces pour ce logement avant le contrôle DPE : 

Rez-De-Chaussée  1er étage 

Pièce de vie 

26,36 m² 

Palier/Bureau 

5,67 m² 

Cellier 

3,48 m² 

Chambre 1 

9,18 m² 

WC 

1,79 m² 

Chambre 2 

9,49 m² 

 

 

Salle de bains 

6,13 m² 

   

 S-Total Rez-de-chaussée = 31,63 m² S-Total Étage = 30,47 m² 

Surface totale Logement 1 bis rue Étienne Saby = 62,10 m² 

Surfaces basées sur les plans d’état futur en date du 02 avril 2024.  

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 

- DE FIXER le loyer mensuel du logement situé au 1 bis rue Etienne Saby à 450 € (Quatre cent 

cinquante euros). Ce loyer sera à régler au 6 de chaque mois au Trésor Public. 

- DE REVISER ce loyer annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de 

l’INSEE. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents en ce sens. 

 

3.1.2. Point sur les travaux 

 

Les sols sont posés, les compteurs électriques ont été ouverts le 7 octobre 2024. 

Le reste des travaux est en cours. 

Nous ferons les extérieurs à partir du 15 octobre 2024. 

 

3.1.3. Inauguration des logements rue du Presbytère et rue Étienne Saby 
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3.1.4. Modification du plan de financement 

 

Nous avons eu divers avenants pour les travaux rue Etienne Saby : 

- Du groupe Vinet : Devis n° 237131 d’un montant de 2 480,80€ HT soit 2 976,96€ TTC en date 

du 31 mai 2024. 

- De l’entreprise Bello Construction : 

o Devis n°8327 d’un montant de 7 200€ HT soit 8 640€ TTC en date du 28 décembre 2023 

o Devis n°8406 d’un montant de 713,35€ HT soit 856,02€ TTC en date du 24 juin 2024 

o Devis n°8422 d’un montant de 1 516€ HT soit 1 819,20€ TTC en date du 5 juillet 2024 

o Devis n°8437 d’un montant de -300€ HT soit -360€ TTC en date du 12 septembre 2024 

o Devis n°8397 d’un montant de 4 300€ HT soit 5 160€ TTC en date du 27 septembre 2024 

 

Il est donc nécessaire de modifier le budget en dépenses. Les subventions, notamment Activ’4, ont 

changé. Nous devons modifier le budget, aussi en recettes. 

 

Monsieur le Maire propose de rajouter 4000€ sur l’opération 1100 en dépenses et de rajouter 32 500€ 

en recettes. En effet, la subvention ACTIV’4 pour la redynamisation du centre bourg de 72 735€ est 

donnée en fonction du montant des dépenses. 

 

Modification après la réunion du conseil municipal : 

 

Nous avons eu une incompréhension avec le Département de la Vienne concernant l’attribution des 

subventions. La décision modificative sera prise lors de la prochaine réunion de conseil municipal. 

 

3.2. Divers travaux 

3.2.1. DELIBERATION N° 75/2024 : Devis cabanon de jardin – 1 et 1bis Rue Étienne Saby 

 

Monsieur le Maire propose d’installer un cabanon de jardin d’une surface de 7m² par logement aux 1 

et 1bis rue Étienne Saby pour un coût de 1 804€ TTC/chalet avec une TVA de 20%, soit un coût total 

TTC de 3607.99€ selon le devis n°DE00042691 de l’entreprise « Tous Chalets ». 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal présents, à l’unanimité, 

autorisent Monsieur le Maire à signer le devis n°DE00042691 de l’entreprise « Tous Chalets » pour 

l’achat de deux cabanons de jardin d’une surface de 7m² pour les logements 1 et 1bis rue Étienne 

Saby pour un montant TTC de 3 067.99€ avec une TVA à 20%. 

 

3.2.2. DELIBERATION n°76/2024 : Devis mur mitoyen rue Étienne Saby 

 

Monsieur le Maire propose de réaliser l’enduit du mur adjacent à la maison 1 et 1 bis rue Étienne 

Saby. Nous avons reçu deux devis présentés ci-dessous : 

- SARL Etienne Ricolleau d’un montant de 3 586 € HT 

- Bello Construction d’un montant de 2 960 € HT 

 

Cette dépense sera financée par l’opération 1081 – Aménagement de l’espace. Il est donc nécessaire 

de déplacer 3000€ de l’opération 1071 – Amélioration des locaux vers l’opération 1081 – 

aménagement de l’espace. Ces modifications sont expliquées et délibérées au point 4.2.  

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal présents, à l’unanimité, 

autorisent Monsieur le Maire à signer le devis n° 8442 de l’entreprise Bello Construction d’un 

montant de 2 960€ HT pour réaliser les travaux d’enduit du mur mitoyen au 1 et 1bis rue Etienne 

Saby. 
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3.3. Logement 1ter route de Sommières – opération 1101 

3.3.1. Plan de financement 

 

Nous devons modifier le plan de financement des travaux au 1ter route de Sommières comme suit : 

 

- Dépenses  

 

Coût des études et des travaux : 178 000€ 

 

- Recettes 

 

FONDS VERT 59 106€ (au lieu de 84 000€ demandé en DSIL/DETR) 

DEPARTEMENT HABITAT  12 000€ 

DEPARTEMENT ACTIV’ 4  22 510€ (au lieu de 10 110€ prévu) 

ENERGIES VIENNE 19 500€ 

EMPRUNT ENERGIE VIENNE à taux 0  22 110€ 

 

Modification après la réunion du conseil municipal : 

 

Nous avons eu une incompréhension avec le Département de la Vienne concernant l’attribution des 

subventions. La décision modificative sera prise lors de la prochaine réunion de conseil municipal. 

 

3.3.2. Lancement des travaux 

 

Monsieur le Maire propose de demander au cabinet d’Architectes Moreau & Associés de lancer les 

consultations pour ce projet pour une réalisation en 2025/2026. 

 

Le permis de construire qui a été déposé le 14 avril 2022, est valide jusqu’en 2025. 

La subvention Fonds vert, accordée par arrêté du 17 juin 2024, doit avoir reçu un commencement 

d’exécution au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la date de la décision d’attribution. 

 

Les membres du conseil municipal donnent leur accord à Monsieur le Maire pour débuter les 

démarches pour ce projet. 

 

3.4. Maison 1 route d’Anché – opération 1102 

3.4.1. Courrier à Monsieur le Sous-Préfet 

 

Monsieur le Maire a rencontré Monsieur Thomas Ricard, Sous-Préfet de Montmorillon, le 29 août 

2024.  

Monsieur le Maire le remercie de sa venue et lui explique tous les projets passés, en cours et à venir 

de la commune par ce courrier ci-dessous. 
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3.4.2. Modification du plan de financement 

 

Suite à l’arrêt du projet de la zone des Tilleuls (projet Âges &Vie), nous proposons de transférer le 

reste d’ACTIV’4 sur la démolition du 1 route d’Anché et l’aménagement du carrefour et d’un espace 

de vie. 

 

De plus, nous rectifions le montant de la subvention « amende de police » est de le passer de 25 000€ 

à 20 000€. 

 

Compte tenu des devis de Plan Urba Services, nous proposons de rajouter 8 000€ en dépenses. 

 

Modification après la réunion du conseil municipal : 

 

Nous avons eu une incompréhension avec le Département de la Vienne concernant l’attribution des 

subventions. La décision modificative sera prise lors de la prochaine réunion de conseil municipal. 

 

3.5. Maison 1 route de Couhé – opération 1103 

3.5.1. Point sur l’avancée du projet : Réunion avec la DRAC et le Département (24/09/2024) 

 

Le 24 septembre 2024, nous avons eu une réunion très constructive avec l’architecte des bâtiments 

de France, Madame Coline BOYER et Madame Céline AUNAY, Technicienne de la DRAC, ainsi 

qu’avec Monsieur Neveux du Département, ainsi qu’avec le cabinet d’architectes Moreau & 

Associés. 

 

Le cabinet d’architectes Moreau & Associés va donc prendre ces remarques en considération, 

notamment sur le fait que nous installerions les pieds droits sur le passage entre l’espace de 

convivialité et la cour pour les logements. 

 

3.5.2. Audit d’un bâtiment existant : Proposition PB Fluides 

 

Nous avons reçu une proposition (ci-dessous) de l’entreprise PB Fluides pour réaliser l’audit 

énergétique de la maison située au 1, route de Couhé. 

Monsieur le Maire a signé cette proposition afin de pouvoir établir le budget 2025 après que Moreau 

Architectes et Associés nous ait donné le chiffrage des travaux et qu’Energies Vienne nous ait donné 

les possibilités de subventions et d’avance remboursable à taux zéro. 
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Cette proposition signée et validée par Energies Vienne a été envoyée le 02/10/2024 à l’entreprise 

PB Fluides. 
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3.5.3. Modification du budget 

 

Compte tenu du rééquilibrage nécessaire suite à toutes les modifications ci-dessus, Monsieur le 

Maire propose de rajouter 13 191€ en dépenses, donc l’opération passe de 20 165€ à 33 356€. 

 

Modification après la réunion du conseil municipal : 

 

Nous avons eu une incompréhension avec le Département de la Vienne concernant l’attribution des 

subventions. La décision modificative sera prise lors de la prochaine réunion de conseil municipal. 

 

3.6. Achat de petits outillages et d’une tondeuse : Choix des devis – Opération 1109 

3.6.1. DELIBERATION N°77/2024 : Achat de petits outillages 

Suite et seconde partie du dossier ACTIV 3 

Nous avons réalisé des demandes de devis auprès de trois entreprises pour l’achat de matériel et 

petits outillages : 

- L’entreprise Gonnin Duris qui n’a pas donné suite. 

- L’entreprise ASP a répondu par un devis qui était au ligne à ligne un peu supérieur à celui 

d’AD TALBOT Autodistribution 

- L’entreprise AD TALBOT Autodistribution a répondu par un devis d’un montant de 

6 276,15€ HT. 

 

L’entreprise AD TALBOT Autodistribution a été à notre écoute et s’est déplacé plusieurs fois afin de 

répondre au plus près de notre demande. 

 

Ci-dessous le tableau comparatif par rapport au dossier activ’3 et du reste sur le budget : 

 

  ACTIV’3 
Proposition 

HT 

Proposition 

TTC 

Différence 

HT/Activ’3 

HT 

Reste budget 

sur corail le 

08/10/2024 

Restera sur 

corail après 

achat 

Tondeuse 19658,53€ 20319,21€ 24380,30€ 660,68€ 

 

 

Matériel 5333,47€ 6276,15€ 7531,38€ 942,68€ 

TOTAL 24992€ 26595,36€ 31911,68€ 1603,36€ 32476,90€ 565,22€ 

 

Monsieur le Maire propose de choisir l’entreprise AD TALBOT Autodistribution pour le petit 

outillage. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à signer l’offre de prix n°10943 de l’entreprise AD TALBOT Autodistribution 

pour un montant de 6 276,15€ HT soit 7 531,38€ TTC pour l’achat de petits matériels et outillages, à 

condition que nous ayons l’accord de la subvention ACTIV’3 sur le dossier n°94831 que nous avons 

déposé le 8 juillet 2024 (la commission du Département se réunie le 17 octobre 2024). 

 

3.6.2. DELIBERATION N°78/2024 : Achat d’une tondeuse 

 

Nous avons réalisé des demandes de devis auprès de trois entreprises pour l’achat d’une tondeuse 

autoportée. 

Voici les entreprises qui ont répondu avec les offres suivantes : 

- Blanchard Motoculture 

- CAP Motoculture 

- Equip’Jardin 
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EN
TR

EP
R

IS
E 

DEVIS OBJET 
MONTANT 

HT 
MONTANT 

TTC 
REMARQUES COUPE CARBURANT PUISSANCE 

PROPOSITION 
DE CHOIX 

C
A

P
 M

O
TO

C
U

LT
U

R
E 

PROFORMA 
3001985 

P525DX 6 
rider pro 

husqvarna 
26 768,56 € 32 122,27 € 

Homologuée 
route 

155 Diesel 25CV   

PROFORMA 
3002064 

Tondeuse 
zero turn 

ferris 
19 646,36 € 23 575,63 € 

y compris le kit 
complt 

d'homologation 
route 

155 Essence     

PROFORMA 
3002060 

P520DX 6 
Rider 

Husqvarna 
23 096,24 € 27 715,49 € 

Homologuée 
route 

155 
Essence 

identique à 1 
    

B
LA

N
C

H
A

R
D

 M
O

TO
C

U
LT

U
R

E 

DEVIS 
2020001073 

Autoportée 
frontale 
grillo FD 

13.09 4WD 

28 065,88 € 33 676,30 € 
AVEC carte grise 

et 
immatriculation 

155 Diesel 26CV   

DEVIS 
2020001074 

Autoportée 
grillo FM 

13.09 4wd 
23 065,88 € 27 676,30 € 

AVEC carte grise 
et 

immatriculation 
130 Diesel 26CV   

DEVIS 
2020001107 

Autoportée 
Kubota 

ZD1211R 
20 319,21 € 24 380,30 € 

AVEC carte grise 
et 

immatriculation 
avec petite 

remorque et 
attelage offerts 

152 avec 
mulching 

Diesel 26CV 

Tondeuse 
diesel 

homologuée 
route choisie 
par les agents 

et rentrant 
dans notre 

budget 

DEVIS 
2020001108 

Autoportée 
Cub Cadet 
XZ7L152I 

12 491,67 € 14 990,00 € 

SANS carte grise 
et 

immatriculation 
Homologation 

route à voir avec 
Blanchard pour 

l'immatriculation 

152 Essence     

EQ
U

IP
'J

A
R

D
IN

 

Proposition 
n°341883 

Tondeuse 
frontale 

John Deere 
24 486,63 € 29 383,96 € 

43,5L capacité 
du réservoir 

Homologation 
route 

150 avec 
mulching 

Diesel 24,7 CV   

 

Nous avons deux tondeuses autoportées, une est en panne depuis cet été avec des faiblesses sur le 

moteur, le radiateur, et une assistance de direction ne fonctionnant plus. Le total des réparations 

s’élève à environ 9 000€ HT hors main d’œuvre. Il est indispensable d’acheter une nouvelle 

tondeuse. De plus, nous n’avons aucune tondeuse homologuée route, nous sommes donc en 

infraction lors des déplacements. La tondeuse choisie doit donc être homologuée route. 
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Ci-dessous le tableau comparatif par rapport au dossier activ’3 et du reste sur le budget : 

 

  ACTIV’3 

Proposition 

entreprise 

HT 

Proposition 

entreprise 

TTC 

Différence 

HT/Activ’3 

HT 

Reste budget 

sur corail le 

08/10/2024 

Restera sur 

corail après 

achat 

Tondeuse 19658,53 20319,21 24380,30 660,68 € 
32476,90 

 Matériel 5333,47 6276,15 7531,38 942,68 € 

 TOTAL 24992,00 26595,36 31911,68 1603,36 32476,90 565,22 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à signer le devis n°2020001107 de l’entreprise Blanchard Motoculture pour un 

montant de 20 319,21€ HT soit 24 380,30€ TTC, à condition que nous ayons l’accord de la 

subvention ACTIV’3 sur le dossier n°94831 que nous avons déposé le 8 juillet 2024 (la commission 

du Département se réunie le 17 octobre 2024). 

 

3.7. Passage de la Zone des Tilleuls 

3.7.1. Bornage 

 

Monsieur le Maire doit contacter Eaux de Vienne Siveer pour savoir le réel besoin par rapport à ce 

passage. 
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3.8. Locaux communaux et commerciaux 

3.8.1. Location du local n°1 de l’espace de soins et de santé 

 

Monsieur le Maire informe qu’une personne est intéressée pour louer le local n°1 de l’espace de 

soins et de santé afin d’y établir son salon d’esthétique. D’après la délibération n°3/2024, le loyer de 

ce local est de 220€/mois, soit 2 640€ annuel. Cette location débuterait à compter du 1er décembre 

2024. 

Nous n’avons pas besoin de faire de diagnostic DPE, compte tenu du dernier DPE qui est valable 

jusqu’au 31 décembre 2024. Le diagnostic ERP sera fourni directement par le notaire, Maitre 

Dominique Favreau. 

 

4. Finances 

4.1. DELIBERATION N°79/2024 : Décision modificative n°3 du budget principal de la mairie 

 
Nous avions délibéré lors du conseil municipal du 5 septembre 2024 pour réaliser la décision modificative n°3 

du budget principal de la mairie pour donner une imputation comptable définitive aux frais d’études qui 

concernent les études suivies de travaux pour la petite salle des fêtes et les travaux de la clôture du stade de 

foot. 

 

Suite à une erreur d’imputation, nous devons annuler et remplacer la délibération n°63/2024. 

 

Le budget principal de la mairie doit être modifié comme suit : 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité, Monsieur le 

Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 

 

4.2. DELIBERATION N°80/2024 : Décision modificative n°4 du budget principal de la mairie 

 

Suite à un manque de crédits sur le budget multi-commerces, nous transférons 1 000€ du chapitre 68 

article 681 au chapitre 65 article 65736211 du budget principal de la mairie afin de réguler  du 

budget multi-commerces. 

 
Le budget principal de la mairie doit donc être modifié comme suit : 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 
 

4.3. DELIBERATION N°81/2024 : Décision modificative n°1 du budget multi-commerces 

 

Suite à un manque de crédits sur le chapitre 11 du budget multi-commerces, nous transférons 1 000€ 

du budget principal de la mairie vers le chapitre 11 article 61558 du budget multi-commerces. 

Le budget multi-commerces doit donc être modifié comme suit : 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 

 

4.4. DELIBERATION N°82/2024 : Décision modificative n°5 du budget principal de la mairie 

 

Suite aux explications données au point 3.2.2. concernant les travaux d’enduit du mur mitoyen à la 

maison 1 et 1bis rue Etienne Saby, le budget principal de la mairie doit être modifié comme suit : 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 

 

5. Voirie / Réseaux/ Consommations électriques 

5.1. SOREGIES – Point sur les consommations et la visioconférence avec M. VIAS 

 

Ci-dessous les consommations en kWh pour 2022 et 2023 : 

 
 Consommation en kWh Coût en €  

Désignation Conso 

2022 

Conso 

2023 

Évolution Coût 2022 Coût 2023 Évolution Commentaires 

Mairie - 

Bibliothèque 
26 788 18 286 -46% 4 721.43€ 4 446.85€ -5.8%  

Atelier 4 727 5 332 +11% 912.19€ 1 205.17€ +32%  

 

 

 

Gite 

 

 

 

9 141 

 

 

 

12 757 

 

 

 

+28% 

1 945.02€ 3 071.90€ +58% Nous avons eu une recette de 

12 859€ en 2023 et 9 343€ en 

2022 donc +37% de recettes 
ce qui explique une partie de 

cette évolution de 
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consommation. Cependant, il 

sera bon de changer les 
radiateurs  

 

Eglise 
 

21 948 

 

-35 482 

 

+162% 

 

3 997.01€ 

 

-5 909.08€ 

Non 

significatif 

car des 
erreurs de 

relevé de 

compteur 

 

Salles des 

fêtes 
5 834 4 123 -41% 1 333.65€ 1 362.44€ +2%  

Petite salle 4 544 4 312 -5% 947.36€ 1 152.77€ +21%  

 

 

Square 

tennis 

 

 

551 

 

 

1 429 

 

 

+61% 

 

 

300.33€ 

 

 

687.36€ 

 

 

+100% 

A vérifier car pas de 

consommation, cependant il y 
a-t-il eu une cabane de 

chantier ? 

Voir la possibilité de changer 
de contrat (actuellement 

12kWh – voir passage à 6 ou 3 

kWh) 

Ecole 16 978 18 060 +6% 3 082.94€ 4 206.89€ +36%  

Base de 

loisirs 
187 3 506 +95% 359.75€ 1 055.99€ +194%  

Stade 5 852 3 540 -65% 1 296.72€ 1 117.75€ -14% - d’entrainements ? 

5 rue de 

l’église 
-418 43 +1072% 81.30€ 198.60€ +144%  

Espace de 

soins et de 

santé 

6 429 8 451 +24% 1 232.02€ 1 934.40€ +57% Faire l’information aux 
occupants : pourquoi cette 

évolution ?  

Coffrets 

évènement 

mairie 

-8 285 41 +20 307% -1 081.64€ 343.99€ Non 
significatif 

car des 

ajustements 

 

Bornes de 

recharge 
-10 694 295 + 3725% -1 288.98€ 635.13€ Non 

significatif 

car des 
ajustements 

 

Maison 

location 1 

rue Étienne 

Saby 

  

606 

 

100% 

  

266.67€ 

 

 

Travaux en 

cours 

 

TOTAL 83 581 45 299 -85%     

 

 

Éclairage 

public 

 

 

17 560 

 

 

10 506 

 

 

-40% 

 

 

2 953€ HT 

 

 

2 745€ HT 

 

 

-7% 

A noter que, globalement, les 

communes sont entre 25 et 

30% de réduction donc nous 
faisons mieux. La réduction 

d’horaires nous permet de 

réduire notre consommation, 
cependant cette diminution ne 

se retrouve pas dans les coûts. 

 

Il est dans notre intérêt de suivre et la consommation et les coûts car c’est un poste important de 

dépenses. 

 

5.2. Fermeture du réseau cuivre d’Orange AMF/Avicca 

 

Monsieur le Maire informe qu’un webinaire aura lieu jeudi 17 octobre 2024 à 14 heures concernant 

la fermeture du réseau cuivre d’Orange organisé conjointement par l’Association des maires de 

France et des présidents d’intercommunalité et l’Avicca. Il s’adresse tant aux communes d’ores et 

déjà identifiées dans les lots de fermeture qu’à celles qui le seront prochainement. Il permettra de 

présenter les grandes lignes du plan et le rôle de tous les acteurs (opérateurs, élus locaux, usagers) et 

de recueillir les observations des communes dont le réseau cuivre est aujourd’hui en voie de 

fermeture.  

 

Nous ferons un résumé de cette rencontre lors du prochain conseil municipal. 
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5.3. Travaux SRD 

 

Nous avons rencontré Monsieur Jérôme Germain vendredi 4 octobre 2024 avec Monsieur le 

Directeur, Sylvain Gomont. Voici le rapport de présentation de cette rencontre. 
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Monsieur le Maire a abordé le problème de la puissance des éoliennes qui sont à plus de 4 MWh 

chacune alors qu’elles fournissent un peu plus de 3 MWh chacune. Monsieur Gomont explique que 

les cables sont dimensionnés pour recevoir la totalité de la puissance, au téléphone, il a expliqué à 

Monsieur le Maire que c’était certainement un problème de rentabilité car, passé une limite, la 

participation pour les branchements est doublée par MWh.  
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6. Urbanisme 

6.1. Réunion du 7 octobre 2024 

 

Nous avons eu une réunion sur les cartes PLUi pour Champagné-Saint-Hilaire. L’objectif est de 

réduire drastiquement (loi ZAN) les surfaces ouvertes à l’urbanisation. 

Les présents à cette réunion : 

- L’AT86 avec deux personnes, 

- La CCCP avec la responsable de l’urbanisme, 

- Monsieur le Maire, deux adjoints et une secrétaire. 

 

Nous avons commencé à travailler sur l’enveloppe urbaine. Nous allons continuer avec les adjoints et 

ceux qui le souhaitent sur les villages. L’objectif est d’avoir défini le maximum pour début novembre 

2024. 

 

Il est important que pour les granges, nous fassions le maximum de changement d’affectation. 

Chaque conseiller doit nous informer sur les granges qui pourraient un jour changer d’affectation. 

 

Nous proposons la date du vendredi 18 octobre à 14 h pour travailler sur le sujet. Nous en reparlerons 

lors du prochain conseil municipal. 

 

6.2. Révision du PLUi : planning d’avancement 

 

Madame Agathe Hays, responsable urbanisme à la communauté de communes nous a envoyé ce mail 

en date du 17 septembre 2024 : 

 

« Bonjour à tous, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le calendrier général des prochaines étapes de la 

révision générale du PLUi. 

Comme vous pouvez le voir, la phase de finalisation du PADD se réalisera en même temps que le 

travail sur le règlement graphique et les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP).  

Nous allons donc avoir une fin d'année chargée et nous comptons sur votre présence et votre 

participation active parce que ce sont des étapes importantes à ne pas louper ni bâcler. 

Les prochaines grandes échéances sont donc : 

- jeudi 17 octobre/24 octobre/07 novembre - Rencontre de travail sur le règlement graphique : 1 

rendez-vous d'environ 1h15 par Commune (le temps dédié sera adapté selon la taille et la typologie 

des Communes). Mise en commun du travail de chaque Commune sur sa carte avec le travail sur 

informatique réalisé par le bureau d'études Créham. Anna Lapierre ou moi-même seront présentes 

pour vous assister dans cette séance de travail. En pratique, un lieu commun sera proposé, ce sera à 

vous de vous déplacer vers nous. Le planning ci-joint vous sera présenté lors du Conseil 

Communautaire ce soir. Vous pourrez vous inscrire en direct auprès de moi dès ce soir et bien sûr 

durant les jours qui suivent. 

- mardi 05 novembre à 16h30 salle de l'ESEC -COPIL PLUi ouvert à tous les élus : Présentation de 

la note d'enjeux par la DDT86 + discussion autour des remarques que vous m'aurez faites parvenir 

sur le PADD en amont. 

- mardi 05 novembre à 18h salle de l'ESEC - Commission Urbanisme et Habitat (ordre du jour à 

définir ultérieurement mais seront abordés notamment les sujets vus juste avant en COPIL) 

- mardi 12 novembre à 18h salle de l'ESEC - Conférence des maires : Présentation par le BET 

Créham des scenarii d'évolution démographique + choix du scenario à insérer dans le PADD + 

possibilité d'ultimes remarques sur le contenu du PADD. 

- mardi 03 décembre à 18h salle de l'ESEC - Débat sur le PADD finalisé en Conseil 

Communautaire. 
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- mardi 10 décembre de 14 à 17h Maison de la Nature à Savigné - Atelier commun sur le règlement 

graphique du PLUi : Travail collectif par petits groupes tournants autour de l'ensemble des cartes 

travaillées par les Communes et Créham. En effet, nous travaillons sur un PLU intercommunal. Le 

but n'est pas donc pas d'apposer les cartes de chaque commune les unes à côté des autres mais bien 

d'aboutir à un projet commun et concerté. Une mise en commun des travaux isolés des Communes 

est donc nécessaire, notamment au regard du scenario d'évolution démographique qui aura été 

choisi. 

- plusieurs dates en janvier/février restant à fixer - Rencontre de travail de finalisation du règlement 

graphique : 1 rendez-vous d'environ 1h15 par Commune (le temps dédié sera adapté selon la taille 

et la typologie des Communes). Même méthodologie que pour les premières rencontres de travail sur 

le règlement graphique avec un travail plus fin et des possibles arbitrages en fonction des 

discussions des étapes précédentes. 

Pour les Communes concernées par les Périmètres Délimités des Abords (PDA) des Monuments 

Historiques, à ces réunions de travail viendront s'ajouter une voire plusieurs réunions de travail sur 

cette thématique dont les modalités restent à préciser. Nous rencontrons l'UDAP le 23 septembre 

prochain pour mettre en place la méthodologie et le calendrier de ce travail, je serai en mesure de 

vous en dire plus à la suite. Nous allons faire en sorte de décaler ces séances de travail début 2025 

afin que nous puissions y travailler sereinement mais cela dépendra également de l'agenda de l'ABF 

et de la Technicienne des Bâtiments de France.  

Beaucoup d'informations dans ce mail. Si vous avez la moindre question, n'hésitez pas à revenir vers 

moi.  

Pour rappel, si vous avez besoin qu'Anna et/ou moi-même nous déplacions en mairie pour travailler 

à vos côtés sur les cartes, n'hésitez pas à nous en faire part, nous restons à votre entière disposition. 

Cordialement,  

Agathe HAYS » 

 

Voici le calendrier général des prochaines étapes de la révision générale du PLUi : 
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7. Personnel 

 

RAS 

 

8. École « André Léo » et Périscolaire 

8.1. Subvention NEFLE 

 

Nous avons reçu la convention signée pour le projet école dehors de l’école « André Léo ». 

L’acompte de 30% de la subvention Nèfle d’un montant de 1 194,59€, nous a été versé en date du 25 

septembre 2024. 

 

8.2. Préau ouvert 

 

Nous avons un problème avec les fientes de pigeons sous le préau de l’école, comment le 

solutionner ? 

 

8.3. ELA (dictée et course) 

 

Nous avons reçu un mail de Madame la Directrice de l’école « André Léo » concernant l’association 

ELA, ci-dessous : 

 

« Monsieur le Maire, 

Le lundi 14 octobre, nous consacrerons notre matinée à l'association ELA (lutte contre la 

leucodystrophie).  

Nous aurions besoin de la salle des fêtes de 9H00 à 10H30. 

 

Au programme :  

- 9h00 : dictée ELA avec la classe des CE et des CM. Pour cette occasion, nous avons invité à 

Christophe BOMPAS, sportif de haut niveau en para-cyclisme qui a perdu l'usage de son bras 

gauche suite à un accident lors d'une course cycliste. C'est Christophe qui fera la dictée. Nous 

profiterons de sa présence pour échanger avec lui sur la promotion du sport, la persévérance et lui 

poser des questions. Nous invitons les parents, les grands -parents à participer à cette dictée.  

Votre présence, ainsi que celle des conseillers municipaux sera la bienvenue !  

 

-10H30 : "Mets tes baskets et bats la maladie" course autour de l'école avec tous les élèves. Goûter 

offert par l'APE. 

 

Nous espérons voir beaucoup de monde lors de la dictée et lors de la course pour que cette action de 

sensibilisation auprès de nos élèves soit une réussite. 

 

Bien à vous, 

Directrice de l'école primaire André Léo » 

 

8.4. Ecole dehors 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail de la directrice en date du 8 octobre 2024, ci-dessous, l’informant 

du lieu utilisé pour les temps d’école dehors : 

 

« Monsieur le Maire, 

La classe des GS CP fera école dehors sur le terrain près de la cure le vendredi après-midi une 

semaine sur 2. 
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La classe des CE1 CE2 et la classe des CM1/CM2 ira sur ce même lieu, le jour n'est pas encore 

défini.  

 

Bonne journée, 

Directrice de l'école primaire André Léo » 

 

8.5. Rencontre avec Madame la Directrice 

 

Monsieur le Maire rencontre Madame la Directrice de l’école « André Léo » vendredi 11 octobre 

2024 au matin afin de discuter de plusieurs points. 

 

9. Associations 

 

RAS 

 

10. Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

 

RAS 

 

11. Recensement 

 

Le coordonnateur du recensement a une formation le mercredi 16 octobre 2024 toute la journée de 

8h45 16h45 à Alloue (16490). 

Deux matinées de formation sont prévues pour les agents recenseurs en janvier 2025 à la mairie de 

Champagné-Saint-Hilaire. 

 

Nous avons réceptionné les documents nécessaires au recensement. 

 

Nous délibérerons lors du prochain conseil municipal afin que Monsieur le Maire puisse nommer les 

deux agents recenseurs. 

 

12. Sécurité 

12.1. Commission Document unique 

 

Monsieur le Maire informe que la mise à jour du document unique vient de débuter. La commission 

sécurité se chargera de cette mise à jour. 

Cette commission est pilotée par Olivier PIN, 3ème adjoint, composée des personnes suivantes : 

- Gilles BOSSEBOEUF, Maire 

- Jacky DIDIER, adjoint 

- Olivier PIN, adjoint 

- Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, adjointe 

- Hugo ROUSSEL, 

- Sylvie BAZILLE, 

- Vincent COISCAUD 

- Agents municipaux concernés. 

 

12.2. PCS / DICRIM 

 

Monsieur Henri-Jack LAURENT de la DDT86 nous a fourni les cartes mises à jour. La commission 

pourra donc travailler sur ces documents prochainement. 
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13. Cimetière 

13.1. Procédure de reprises de concessions du carré B et C 

 

La procédure de reprise de concessions du carré D et une concession du carré B a débuté le 14 mai 

2024 par le 1er procès-verbal de constat qui permet le début du 1er affichage pendant un mois, un 

second affichage a eu lieu du 1er au 31 juillet 2024 et un troisième affichage du 16 août au 15 

septembre. 

La période d’un an a débuté le 16 septembre 2024 et se terminera donc le 15 septembre 2025. Par la 

suite, un Procès-Verbal sera dressé à la fin de cette période.  

 

Le planning prévisionnel est le suivant : 

Mesures / Actions Début Fin 

1er affichage d’un mois du 15 mai 2024 14 juin 2024 

Arrêt de 15 jours 
  

2ème affichage du 1er juillet 2024 31 juillet 2024 

Arrêt de 15 jours   

3ème affichage du 16 août 2024 15 septembre 2024 

Certificat d'affichage 16 septembre 2024 
 

Début de période 1 an 16 septembre 2024 15 septembre 2025 

Fixer la date du transport 16 septembre 2025 
 

Affichage d’un mois   

Transport sur place 16 octobre 2025 
 

2ème PV 17 octobre 2025 
 

Affichage d’un mois 17 octobre 2025 16 novembre 2025 

CM pour délib de reprise Novembre 2025 
 

Arrêté du maire Novembre 2025 
 

Affichage 1 mois Décembre 2025 
 

Certificat d'affichage Fin 2025 
 

Reprise effective 2026… 
 

 

14. Divers 

14.1. FFE – Championnats de France d’équitation 2024 : Félicitations aux Ecuries du moulin de 

Chaume 

 

Monsieur le Maire a reçu un courrier de la Fédération Française d’Équitation concernant le 

championnat de France d’équitation 2024, qui félicite l’écurie du Moulin de Chaume. 
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Monsieur le Maire fera un courrier pour féliciter l’écurie du Moulin de Chaume. 
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14.2. Concert de l’association « Ecarquilleur d’oreilles » le vendredi 20 décembre 2024 

14.2.1. Bilan moral et financier de l’association 

 

Nous avons reçu, en date du 24 septembre 2024, un mail de l’association « L’Ecarquilleur 

d’oreilles » concernant le bilan moral et comptable des concerts 2023 (ces documents ont été 

envoyés aux conseillers municipaux). La salle a été réservée pour le concert du 20 décembre 2024. 

 

« Bonjour Gilles, 

Comme convenu voici un bilan moral et comptable de nos concerts en 2023, ainsi qu'une 

présentation de notre concert prévu le 20 décembre 2024. 

N'hésite pas si vous aviez besoin de renseignements complémentaires. 

Bonne journée, 

Guillaume 

 

--  

 
Association "L'Ecarquilleur d'oreilles" » 

 

.  
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14.2.2 DELIBERATION N°83/2024 : Demande de subvention de l’association « les Ecarquilleurs 

d’oreille » pour le concert du 20 décembre 2024 

 

Un courrier accompagné ce mail pour faire un bilan humain de l’année 2023 ainsi qu’une demande 

de subvention pour le concert du 20 décembre 2024. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, décident, par 8 voix pour et 1 

abstention, d’attribuer la subvention d’un montant de 400€ pour le concert du 20 décembre 2024 à 

l’association « les Ecarquilleurs d’oreilles ».  

 

Pour Abstention 
M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire 

M. Jacky DIDIER (par Gilles Bosseboeuf qui a le 

pouvoir) 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON 

M. Olivier PIN 

M. Vincent COISCAUD 

M. Hugo ROUSSEL 

Mme Sylvie BAZILLE 

M. Vincent BONNIN 

 

2.1. Demande de camion pizza 

 

Nous avons reçu un mail en date du 5 octobre 2024 pour une demande d’emplacement d’un 

foodtruck à pizza. 

 

« Monsieur le Maire, 

 

Je me permets de vous adresser un mail afin de vous solliciter votre autorisation pour stationner 

mon food truck spécialisé dans la vente de pizzas, à un emplacement déterminé dans votre commune. 

 

Ayant récemment lancé mon activité de restauration rapide, je souhaite pouvoir offrir aux habitants 

et visiteurs de votre ville la possibilité de déguster des pizzas artisanales, préparées avec des 

ingrédients frais et locaux. Afin de garantir la réussite de ce projet et de répondre aux attentes des 

consommateurs, il m'est indispensable de disposer d'un emplacement stratégique et approprié pour 

mon food truck. 

 

Mon food truck pizza a été équipé par un équipementier professionnel, il est VASP et répond aux 

normes en vigueur. Equipé d'un Four à gaz, il est entièrement autonome et n'a pas besoin 

d'électricité. Je n'ai pas de groupe électrogène, donc aucun bruit. Il est équipé d'un réfrigérateur 

froid statique ainsi que des leds alimenté par batterie. 



Mercredi 9 octobre 2024 – CM n°11 

60/64 

Page du registre n°  

 

J'aimerais stationner dans votre commune le mardi de 17h30 à 21h00 chaque semaine. 

 

Conscient de l'importance du respect des règles d'urbanisme et de l'ordre public, je m'engage à 

maintenir un environnement propre autour de mon food truck, à respecter les normes sanitaires en 

vigueur, ainsi qu'à collaborer avec les services municipaux pour toute démarche administrative 

nécessaire. 

Je suis disponible pour toute rencontre ou réunion afin de discuter de cette demande de 

stationnement et d'évaluer les possibilités de stationnement. En espérant une réponse favorable à ma 

requête, je vous remercie par avance de l'attention que vous porterez à ce courriel et reste à votre 

entière disposition pour toute information complémentaire. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

Monsieur Michel Cordier, 51 ans 

5 LD Le Mas 86160 La ferrière-Airoux » 

 

Nous allons l’inviter à venir nous rencontrer.  

 

2.2. Problème de chauffage Espace de soins et de santé 

 

La pompe à chaleur est en panne, l’entreprise BJ Energies interviendra quand elle recevra la pièce à 

remplacer. 

 

2.3. Bilan de la saison 2024 de la pêche 

 

 
 

Merci aux membres de la commission pêche de s’être investis pour cette saison. 
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2.4. Octobre Rose – Vendredi 25 octobre 2024 à 20h dans la salle du conseil municipal 

 

Veuillez trouver ci-joint quelques informations au sujet des animations se déroulant à la bibliothèque 

de Champagné-Saint-Hilaire, et en particulier la soirée "Octobre rose" du 25 octobre 2024 à 20h 

(affiche ci-dessous) animée par une infirmière et un médecin, accompagnés d'une témoin. 

 

Cette soirée est à l'initiative d'une employée de la commune. 
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3. Agenda municipal 

 

Mairie / Associations 

Vendredi 11 octobre 9h30 Rencontre avec la Directrice de l’école 

 Journée Elections parents d’élèves 

Lundi 14 octobre 

9h Dictée ELA à la grande salle des fêtes 

10h30 
Course ELA autour de l’école « André 

Léo » 

20h 
Réunion de préparation des Illuminations 

et du Téléthon 

Mercredi 16 octobre 8h45 à 16h45 
Formation du coordonnateur du 

Recensement à Alloue 

Jeudi 17 octobre 14h 
Webinaire AMF sur l’arrêt du cuivre 

Orange 

Vendredi 18 octobre 18h AG MCC 

Mardi 22 octobre 11h 
Réunion pour le Goupillaud 2 avec 

Abscisses 

Vendredi 25 octobre  20h AG Comité des Fêtes 

Lundi 28 octobre 15h 
Inauguration Centrale agrivoltaïque 

expérimentale VALECO 

Dimanche 3 novembre 14h Loto du Comité des Fêtes 

Mercredi 6 novembre 9h Réunion du Bulletin municipal 

Samedi 16 novembre   AG des DSB suivi d’une choucroute 

Dimanche 24 novembre  Portes ouvertes Merveilleux Noël 

Vendredi 6 et Samedi 7 décembre  Illumination Téléthon 

Fêtes / Évènements 

Mercredi 23 octobre 18h30 – 20h30 
Réunion d’information VALECO sur 

l’autoconsommation collective 

Samedi 26 octobre 11h 
Inauguration des 4 logements rue du 

Presbytère et rue Étienne Saby 

Lundi 11 novembre 11h30 
Commémoration de l’Armistice de la 

Première Guerre Mondiale 

Samedi 16 novembre  
« Le temps d’un chant » par Mille Bulles 

dans la salle Laura Flessel 

Bibliothèque municipale 

Jeudi 17 octobre 

10h à 11h 
Ateliers P’tits lecteurs en vadrouille avec 

Mille Bulles 

17h15 à 18h15 
Bricolage autour d’Halloween avec 

Béatrice 

Mercredi 23 octobre 10h à 12h Et si moi aussi je rêvais avec Aurélie 

Vendredi 25 octobre 20h 

Réunion d’information sur la prévention 

du cancer du sein dans la salle du conseil 

municipal 

Mardi 5 novembre  
Accueil des scolaires dans le cadre de la 

semaine irlandaise 

Mercredi 6 novembre 10h45 à 12h Petit bricolage sur l’Irlande avec Marie 

Samedi 9 novembre 10h à 12h 
Soutien scolaire pour collégiens avec 

Aurélie 
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Samedi 23 novembre 11h Rencontre coups de cœur 

Jeudi 28 novembre 17h15 à 18h15 Bricolage avec Béatrice 

Samedi 30 novembre 
10h à 12h 

Soutien scolaire pour collégiens avec 

Aurélie 

17h Conférence sur l’Irlande 

A partir du samedi 30 novembre  Vente de livres au profit du Téléthon 

Mercredi 4 décembre 10h45 à 12h Bricolage de Noël avec Marie 

Mercredi 18 décembre 10h à 12h Fabrication de cartes de vœux avec Aurélie 

Jeudi 19 décembre 17h15 à 18h15 Bricolage de Noël avec Béatrice 

Du 23 décembre 2024 au 6 janvier 

2025 
 Fermeture de la Bibliothèque 

 

 
 

PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 Responsable 2 

Vendredi 11 octobre Hugo ROUSSEL  

Vendredi 18 octobre Sylvie BAZILLE  

Vendredi 25 octobre Vincent COISCAUD  

Vendredi 1er novembre Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 8 novembre Sylvie BAZILLE  

Vendredi 15 novembre Vincent BONNIN  

Vendredi 22 novembre   
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Vendredi 29 novembre   

Vendredi 6 décembre   

Vendredi 13 décembre   

Vendredi 20 décembre   

Vendredi 27 décembre   

 

4. Tour de table 

 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON informe que le médecin de Sommières propose une 

réunion de sensibilisation à la palpation pour dépistage du cancer du sein à Magné à la salle de la 

source bleue. 

M. Hugo ROUSSEL rapporte un grand décalage entre le discours public et la réalité du cadre des 

PLUI et du ZAN qui conduit à étouffer les communes rurales. 

M. Vincent BONNIN souhaite savoir où en est l’étude de l’assainissement collectif à Tampenoux. 

R. : Nous n’avons pas de nouvelles. 

 

La séance est levée à 22h40. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 73/2024 Détermination du loyer du logement au 1 rue Etienne Saby 

N° 74/2024 Détermination du loyer du logement au 1bis rue Etienne Saby 

N° 75/2024 Devis cabanon de jardin – 1 et 1bis rue Etienne Saby 

N° 76/2024 Devis mur mitoyen rue Etienne Saby 

N° 77/2024 Achat de petits outillages 

N° 78/2024 Achat d’une tondeuse 

N° 79/2024 Décision modificative n°3 du budget principal de la mairie 

N° 80/2024 Décision modificative n°4 du budget principal de la mairie 

N° 81/2024 Décision modificative n°1 du budget multi-commerces 

N° 82/2024 Décision modificative n°5 du budget principal de la mairie 

N° 83/2024 Demande de subvention de l’association « l’Ecarquilleur d’oreilles » 

 

Procès-verbal arrêté le 

 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF 

Le secrétaire de séance, 

Olivier PIN 

 


